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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par F. Lecomte, lieutenant-colonel föderal.

N° 8. Lausanne, 18 Mai 1863. VHIe Annee
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8UPPLEMENT. — Rapport sur la guerre d'Amörique. 11* feuille.

RAPPORTS DE LA COMMISSION DES EXPERTS POUR LES ARMES

A FEU PORTATIVES,

AU DEPARTEMENT MILITAIRE FÖDERAL.

(Suite.)

Ire minorite, fin. — 2° minorite.

IX. Lögörete et soliditö de la munition.
La munition plus legere que l'on emploie avec un petit calibre a Ie

double avantage d'etre moins chere et de charger moins le soldat.
II y a cependant une limite k la diminution du poids de la munition,

limite qui resulte, comme nous avons eu deja l'occasion de l'in-
diquer, de ce qu'une balle trop legere a des inconvenients graves
pour la precision du lir, surtout dans certaines circonstances.

A ce point de vue, une balle de 21 ä 22 grammes est selon nous
dans les meilleures conditions; cent cartouches peseront, dans ce

cas, environ 5 livres. Le poids de 21 k 22 grammes, qui est parfaitement

süffisant et avec lequel on evite de surcharger le soldat, est

precisement celui de la balle du calibre de 38"".
Quant ä la solidite de la munition, il suffit de comparer une

cartouche du calibre de 38"" avec une cartouche du calibre de 34,5"",
poor voir que cette petite augmentation de calibre suffit pour faire
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